
V I L L E : D E C H A M O N I X 

L E D É P U T É M A I R E 

MH/CS/7U/302 

Monsieur le Président, 

La Ville de Chamonix et le Pays du Mont-Blanc s'étaient porté candidats 
pour organiser les Jeux Olympiques d'Hiver en I98O. 

Les délais avaient été respectés en ce qui concerne la déclaration de 
cette candidature et, comme toutes les villes candidates, nous devions 
vous faire parvenir avant la fin de ce mois les questionnaires dûment 
remplis ainsi que toutes les explications et déclarations qui sont à 
cet égard exigées. 

Le décès de notre Président de la République Monsieur Georges POMPIDOU, 
la période électorale qui a suivi et la formation du Gouvernement, ont 
interrompu pendant plus de deux mois l'élaboration de notre dossier. 
Aussi nous nous voyons contraints de renoncer à notre candidature, 
malgré les atouts dont nous avions conscience de disposer et l'ardeur 
qui animait non seulement les organisateurs locaux mais aussi notre 
Comité National Olympique qui s'y était montré particulièrement favo­
rable . 

Avec mes regrets, je vous prie de croire, Monsieur le Président, à 
l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 

Maurice HERZOG 

Lord KILLANIN 
Président du Comité International 
Olympi que 
Château de Vidy 
1007 LAUSANNE 

Le 27 Juin 197^ 3 1 1 1 

Suisse 
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V" Mon Cher Ministre, 

Vous aviez bien voulu me faire part 
de la candidature de la ville de Chamonix et du pays du 
Mont-Blanc à l'organisation des jeux olympiques d'hiver 
en 1980# 

"Je vous ai donné un accord sur le 
principe de cette candidature, par lettre du 24 janvier 
1974» en souhaitant toutefois qu'une étude approfondie 
soit effectuée sur les incidences techniques et finan­
cières de celle-ci» 

Cette étude vient de m'être communiquée. 
Elle fait apparaître que même dans l'hypothèse la plus 
optimiste le coût de l'organisation des jeux d'hiver dans 
le pays du Mont-Blanc s'élèverait à plus de 700 M.F. actuels^ 
dont les trois quarts ne pourraient être vraisemblablement 
financés que par l'Etat» 

Le Gouvernement n'est pas disposé, dans 
la conjoncture actuelle, à prendre un engagement financier 
de cette importance. Je ne puis donc vous autoriser à 
faire état , dans le dossier de candidature présenté par 
la ville de Chamonix et le pays du Mont-Blanc, du soutien 
du Gouvernement français* 

Je regrette vivement de ne pouvoir vous 
faire, dans les circonstances présentes, une meilleure 
réponse, et vous prie de croire, Mon Cher Ministre, à 
l'expression de mes sentiments les meilleurs» 

•aï 

P i e r r e MESSMER îrre P 

Monsieur Maurice HERZOG 
Ancien Ministre - Député Maire 
Mairieide Chamonix 
74400 - CHAMONIX 

v 
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V I L L E D E C H A M O N I X C h a m o n i x , l e 28 Mars I 9 7 U 

L E D É P U T É M A I R E 

J.O. 7U/MH/GB/U9 

Monsieur le Président et Cher Collègue, 

Dûment mandaté par mes collègues du Conseil Municipal 
et en ma qualité de Maire de Chamonix, j'ai l'honneur 
de vous présenter la candidature de la commune que 
j'administre à l'organisation des XIII ème Jeux Olym­
piques d'Hiver en I98O. 

Ayant reçu à cet effet, l'accord unanime des Maires 
du Pays du Mont-Blanc où se trouvent les stations dans 
lesquelles pourront se dérouler un certain nomhre 
d'épreuves inscrites par le C.I.O. au programme des 
Jeux, je dépose cette candidature au nom de : 
Chamonix - Pays du Mont-Blanc. 

Cette demande est faite en accord avec le C.N.O.S.F. 
et a été approuvée par le Gouvernement de la République 
Française. 

Si le C.I.O. porte son choix sur la vallée de Chamonix, 
je m'engage à tout mettre en oeuvre pour que ces Jeux 
d'Hiver soit une réussite. 

En espérant que la candidature de Chamonix - Pays du 
Mont-Blanc sera retenue, répondant ainsi à notre 
aspiration, je vous prie de croire, Monsieur le Président 
a l'assurance de mes sentiments distingués. 

Lord KILLANIN 
Président du Comité 
Olympique 
Château de Vidy 

IOO7 LAUSANNE 
SUISSE 

Maurice HERZOG. 
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OQp 
Comité National Olympique 

et Sportif Français 

Le Président 

CC/FR. 

23, r u e d 'Anjou (VIIIe) 
T é ] . : 2 6 5 - 0 2 - 7 4 

PARIS, le 2 ? M a r s 19?km 

Lord KILLANIN 
Président du 
Comité International Olympique 
Chateau de Vidy 
1007 - L A U S A N N E 
(Suisse) 

Monsieur le Président, 

Nous avons l'honneur de vous informer que 
le Comité National Olympique et Sportif Français, 
lors de son Conseil d'Administration du 26 Février 
dernier, a donné un avis favorable, à l'unanimité, 
sur la candidature de CHAMONIX - PAYS DU MONT BLANC 
aux Jeux Olympiques d'Hiver de 1980. 

Le Comité National Olympique et Sportif 
Français tient à affirmer sa volonté, dans le cas où 
le Comité International Olympique porterait son choix 
sur la proposition française, d'organiser ces Jeux à 
votre entière satisfaction. 

CHAMONIX - PAYS DU MONT BLANC est déjà large­
ment équipé et l'organisation des Jeux ne posera pour 
ainsi dire pas de problèmes importants. 

Selon la règle, CHAMONIX - PAYS DU MONT BLANC 
transmettra directement au Comité International Olympique 
son dossier de candidature. Il lui appartiendra de répon­
dre aux questions particulières que le Comité International 
Olympique sera en droit de lui poser. 

Restant bien sûr à votre disposition pour tout 
renseignement que vous désireriez obtenir de notre part, 
nous vous prions de croire, Monsieur le Président," à 
l'assurance de nos sentiments dévoués. 

Fondé en 1908 — Reconnu d 'Ut i l i té Publique par Décret du 6 Avril 1922 
Compte Chèques Postaux Paris N° 3281.76 
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chamonix OSS/059 28 1710 page 1/50 

IQ 4 ? 

jdb5308 
Lord kilLanin president cio chateau de vidy 
1007/Lausanne 

L honneur déposer candidature chamonix pays du mon Lb Lane 
organisation des jeux oL ues d hiver 1980 stop ai reçu 

L 

approbation enosf ei rement gouvernement république française 
par courrier sépare vous adresse ce jour Lettre officielle depot 
candidature Lettres du 

coL 1007 1980 

Ü3/S4-20 kiLLanin 1007/Lausanne page 2/15 enosf et du gouvernement 
stop vous remercie votre attention et vous exprime sentiments Les 
meit Leurs 

ce herzog maire chamoi 
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222759 CAB/IV2 

Monsieur Maurice 
Ancien Ministre -
Mairie de Chamoni 
74400 - CHAMONIX 

^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^m 

Paris, le ^ •»»• W * 

Monsieur le Ministre et Cher Ami, 

Vous avez bien voulu me faire part de la 
candidature de la ville de Chamonix et du pays du Mont-
Blanc à l'organisation des jeux olympiques d'hiver en 
1980. 

Le Gouvernement français est disposé à 
apporter son soutien à la préparation de cette manifes­
tation et vous autorise à en faire part au Comité international 
Olympique» 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre et Cher 
Ami, l'expression de mes sentiments les meilleurs» 

HERZOG 
Député Maire 

X 

jjm* 
Pie^ï^MESSMER 

\ 
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Disclaimer for using IOC publications and e-documents 

“This content (the “Content”) is made available to you (“You”) by the 
International Olympic Committee (the “IOC”) for non-commercial, 
educational, research, analysis, review or reporting purposes only. The 
Content shall not be re-distributed, as made available to you by the IOC, in 
part or in whole, except to the extent that such content is a derivative work 
created by You. Re-distribution of compilations of the Content made 
available to you is expressly excluded. The IOC makes no warranties or 
representations about and assumes no liability for the information included 
in the Content, neither its accuracy nor completeness.  You agree to 
indemnify, defend and hold harmless the IOC from and against all claims, 
losses, expenses, damages and costs, resulting from or arising out of your 
use or misuse of the Content, or any violation by you of these terms, which 
shall be governed, interpreted and construed by, under and pursuant to the 
laws of Switzerland, without reference to its principle of conflict of laws. You 
agree that any dispute, controversy or claim arising out of or in relation to 
the present Licence of Use shall be submitted to the exclusive jurisdiction of 
the competent courts in Lausanne, Switzerland.” 

Château de Vidy, 1007 Lausanne, Switzerland | Tel +41 21 621 6111 | Fax +41 21 621 6216 | www.olympic.org 




